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REGLEMENT AUa APRES MODIFICATION 
 

D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  A  L A  Z O N E  
A U A  

CARACTERE DE LA ZONE 

 
Il s’agit d’une zone  naturelle non équipée ou insuffisamment équipée, destinée à une 
urbanisation future. 
 
Un nouveau règlement est donc créé. Cette zone AUa est dotée d’un règlement proche de 
celui de la zone UD située en continuité ; elle est destinée à recevoir des constructions 
individuelles à usage d’habitations et des équipements publics. 
 
 
SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATI ON DU SOL 
 
ARTICLE AUa 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdits, sauf conditions précisées à l’article 2 : 
 
- les constructions ou installations dont la présence est incompatible avec la vie de 

quartier en raison des nuisances occasionnées par le bruit, les émanations d’odeurs ou 
de poussières ou la gêne apportée à la circulation. 

- les constructions à usage de commerce. 
- les constructions ou installations à usage industriel, commercial ou d’entrepôt. 
- les bâtiments à usage agricole. 
- les terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à la réglementation 

prévue par le Code de l’Urbanisme. 
- les habitations légères de loisirs soumises à la réglementation prévue par le Code de 

l’Urbanisme. 
- les parcs d’attraction tels que définis par le Code de l’Urbanisme, dont la présence 

constituerait une gêne pour l’environnement. 
- les dépôts de véhicules tels que définis par le Code de l’Urbanisme. 
- l’ouverture et l’exploitation de carrière. 
- les caravanes et mobil-homes à usage d’habitation permanent ou temporaire. 
 
 
ARTICLE AUa 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
I – Rappels  
 
- L’édification de clôtures est soumise à autorisation.  
- Les démolitions sont soumises au permis de démolir. 
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- Les installations et travaux divers tels que définis par le Code de l’Urbanisme  
- Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par un Plan 

Local d’Urbanisme, en application du 7° de l’articl e L.123-1 et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une autorisation préalable au titre des installations et 
travaux divers dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 

 
II – Sont autorisées toutes les occupations et util isations du sol autres que celles 
interdites à l’article 1 
 
 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE AUa 3 – ACCES ET VOIRIE  
 
I – Accès 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique ou privée. La 
largeur de l’accès ne peut être inférieure à 4.50 mètres. 
 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 
Ils doivent également être adaptés à l’opération future et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique et à garantir un bon état de viabilité. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celles de ces 
voies qui présenterait une gêne ou risque pour la circulation peut être interdit. 
 
II – Voirie 
 
Les voies en impasse ne doivent être aménagées qu’en dernier recours. En cas 
d’impossibilité d’un aménagement viaire continu, les impasses doivent être aménagées dans 
leur partie terminale afin de permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour. 
 
La destination et l’importance des constructions ou installations doivent être compatibles 
avec la capacité de la voie publique qui les dessert. 
 
Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel de lutte 
contre l’incendie. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
 
ARTICLE AUa 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
I – Eau potable  
 
L’alimentation en eau des constructions doit être assurée par un branchement sur le réseau 
public. 
 
 
II – Assainissement  
 
1. Eaux usées :  
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Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement en 
respectant ses caractéristiques. 
 
A défaut de branchement possible sur un réseau collectif d’assainissement, les eaux usées 
doivent être épurées par des dispositifs de traitement individuels agréés avant rejet en milieu 
naturel. 
 
Pour les constructions à usage d’habitation, il sera demandé au pétitionnaire de dégager une 
surface d’un seul tenant située en aval hydraulique de la construction et libres de toute 
occupation, afin de permettre la mise en œuvre d’un dispositif d’assainissement autonome 
conforme à la réglementation en vigueur.  
 
Ces installations doivent être conçues de façon à pouvoir être mises hors circuit et la 
construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé.  
 
Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit se 
faire dans les conditions prévues par le Code de la Santé Publique et le Code de 
l’Urbanisme. 
 
2. Eaux pluviales : 
 
Les eaux pluviales doivent être dirigées vers un dispositif de traitement si elles ne peuvent 
être évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou vers le réseau public (canalisation, 
caniveau, fossé, …). 
 
En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au 
libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
En cas de projet d’aménagement global, les capacités de rétention des eaux pluviales 
pourront être étudiées et gérées de manière collective. 
 
III – Electricité  
 
Dans le cas de lotissement ou d’ensemble d’habitations nécessitant la réalisation de voies 
nouvelles, les réseaux électriques, téléphoniques et de télédistribution seront aménagés en 
souterrain. 
 
 
ARTICLE AUa 5  - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE AUa 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 6 mètres par rapport à 
l’alignement. 
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ARTICLE AUa 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITE S SEPARATIVES 
 
Les constructions à usage d’habitation ne peuvent être édifiées que sur une seule limite 
séparative. 
 
Les constructions à usage d’habitation non contiguës aux limites séparatives doivent être 
implantées avec une marge minimale de 3 mètres. 
 
Les annexes doivent être édifiées en limite séparative ou accolées à la construction. 
 
 
ARTICLE AUa 8 – IMPLANTATION DES CONTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Sans objet  
 
 
ARTICLE AUa 9 – EMPRISE AU SOL  
 
L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas excéder 30% de la surface 
totale du terrain. 
 
 
ARTICLE AUa 10 – HAUTEUR DES CONTRUCTIONS  
 
La hauteur de toute construction est limitée à 10 mètres, soit R+C pour les habitations. 
 
La hauteur maximale des bâtiments annexes est fixée à 6 mètres au faîtage. 
 
 
ARTICLE AUa 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONTRUCTIONS  
 
ASPECT 
 
L’autorisation du sol ou de bâtir pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 
prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son 
architecture ou son aspect extérieur, est de nature à porter atteinte : 
 
- au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
- aux sites, 
- aux paysages naturels ou urbains, 
- à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’affectation des propriétés à usage de dépôts de quelque nature que ce soit, dès lors qu’elle 
est incompatible avec le caractère de la zone, la sécurité, la salubrité ou la commodité du 
voisinage est interdite. 
 
MATERIAUX 
 
Les matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, …) doivent l’être 
d’enduits lisses ou talochés de teinte rappelant les enduits anciens au mortier bâtard ou à la 
chaux (gamme de gris, sable, ocre) à l’exclusion du blanc pur. 
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Les maçonneries faites de briques pleines apparentes seront constituées de brique de teinte 
rouge, à l’exclusion de teinte flammée, et les joints seront exécutés au mortier de chaux 
grasse naturelle. 
 
Lorsque les façades sont faites de pierres ou de moellons, les joints seront beurrés au 
mortier de chaux grasse de même teinte que le matériau principal.  
 
SOUS-SOLS 
 
La réalisation de sous-sols est interdite. 
 
 
TOITURES 
 
Les ouvertures constituées de châssis de toit basculant sont autorisées à condition qu’il 
soient posés au nu du plan de couverture. 
 
Les toitures des habitations seront à deux versants. 
 
A l’exception des vérandas et des annexes, la pente des toitures ne pourra être inférieure à 
40° sur l’horizontale. 
 
Pour les annexes séparées, la pente des toitures ne pourra être inférieure à 40° sur 
l’horizontale. 
 
Les toits en terrasses sont interdits sauf s’ils constituent une partie de la toiture et représente 
un élément architectonique ; dans ce cas, leur surface ne pourra excéder 1/3 de la surface 
couverte par la toiture. 
 
A l’exception des vérandas, les toitures des constructions seront réalisées soit en petites 
tuiles plates en terre cuite, soit en tuiles mécaniques en terre cuite sans cotes verticales 
apparentes de teinte brunie, vieillie et flammée, soit d’ardoises naturelles en pose droite.  
 
Les tuiles de couleur foncée « chocolat » sont interdites.  
 
Les panneaux ou éléments photovoltaïques sont autorisés en couverture uniquement à 
condition que leur aspect rappelle les couvertures admises dans la zone. 
 
ANNEXES  
 
Les façades et les couvertures des abris de  jardin doivent être réalisées avec des matériaux 
s’harmonisant avec le paysage environnant. L’emploi de la tôle brute ou galvanisée non 
peinte est interdit. 
 
Les matériaux des murs et toitures des bâtiments annexes doivent être en harmonie avec 
ceux de la construction principale. 
 
Les citernes doivent être placées en des lieux non visibles de la voie publique ou masquées 
par un rideau de verdure. 
 
 
CLOTURES 
 
Les clôtures sur rue peuvent être constituées de murs, de barrières en bois, béton ou PVC 
ou de grillage doublés ou non de haies vives, du côté intérieur de la propriété. 
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Les clôtures  végétales sont vivement recommandées. Elles seront exclusivement 
composées d’essences régionales à l’exclusion des lauriers, conifères et pyracanthas. 
 
Les clôtures pleines réalisées en plaque de béton armé entre poteaux sont interdites en 
façade ; elles sont limitées à une plaque en soubassement pour les clôtures édifiées en 
milite séparative. 
 
Dans tous les cas, la hauteur des clôtures ne pourra excéder 1,50 mètres. 
 
 
ARTICLE AUa 12 – STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être 
assuré en dehors des voies publiques, sur le terrain d’assiette de l’opération. 
 
Des aires de stationnement sont exigées à raison d’un minimum de :  
 
Pour les constructions à usage d’habitation : 2 places de stationnement pour 60 m² de 
SHON avec au minimum 2 places par logement. 
 
 
ARTICLE AUa 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
OBLIGATION DE PLANTER 
 
Les espaces restés libres après implantation des constructions doivent faire l’objet d’un 
traitement paysager (végétal ou minéral) 
 
 
SECTION III – POSSIBILITE D’UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE AUa 14 – POSSIBILITE MAXIMALES D’OCCUPATION  DU SOL 
 
Pour les habitations, le COS est fixé à 0.20. 
 
Le COS n’est pas applicable aux équipements publics ou présentant un caractère d’intérêt 
général. 
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REGLEMENT AUb 
 

D I S P O S I T I O N S  A P P L I C A B L E S  A  L A  Z O N E  
A U B  

CARACTERE DE LA ZONE 

 
Il s’agit d’une zone  naturelle non équipée ou insuffisamment équipée, destinée à une 
urbanisation future essentiellement réalisée sous la forme d’opérations groupées ou de 
lotissements. Dans la zone AU, les aménageurs sont tenus de participer à la réalisation des 
équipements rendus nécessaires par les opérations autorisées. 
 
La zone AU est dotée d’un règlement strict qui nécessitera une modification du PLU pour la 
rendre urbanisable ; elle est destinée à recevoir des constructions individuelles à usage 
d’habitations et des équipements publics. 
 
Pour la différencier de la nouvelle zone AU, cette zone est renommée AUb. 
 
SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATI ON DU SOL 
 
ARTICLE AUb 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Est interdit : 
 
 - tout mode d’occupation ou d’utilisation du sol autre que ceux énumérés l’article 2. 
 
 
ARTICLE AUb 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
I – Rappels  
 
- L’édification de clôtures est soumise à l’autorisation prévue aux articles L.441-1 et 

suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
- Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par un Plan 

Local d’Urbanisme, en application du 7° de l’articl e L.123-1 et non soumis à un régime 
d’autorisation doivent faire l’objet d’une autorisation préalable au titre des installations et 
travaux divers dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 

 
 
II – Ne sont admises que les occupations et utilisa tions du sol ci-après : 
 

- les lotissements et ensemble de constructions groupées à usage d’habitation, à 
condition que ces opérations : 

- ne mettent pas en cause la poursuite de l’urbanisation de la zone 
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- les équipements présentant un caractère d’intérêt général ou assurant une mission 
de service public ainsi que tout aménagement, ouvrage, construction ou installation 
nécessaire ou lié au fonctionnement desdits équipements et notamment des bureaux, 
logements, garages, ateliers de réparation de véhicules, postes de distribution de 
carburant, installations sportives, etc. 

 
Sauf application d’une disposition d’alignement ou d’espace boisé classé, il pourra être fait 
abstraction des prescriptions édictées aux articles 3 à 13 pour : 
 

- la réparation et l’aménagement, sans modification du volume extérieur, des 
immeubles existants avant l’entrée en vigueur du Plan Local d4urbanisme, sous 
réserve que ces travaux ne conduisent pas à un changement de destination 
incompatible avec la vocation de la zone. 

 
- Les aménagements, ouvrages, constructions ou installations nécessaires au 

fonctionnement des services publics (transformateurs, pylônes, antennes, réservoirs 
eau potable, postes de détente de gaz, station d’épuration, bassin de retenue…) 

 
 
 
SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE AUb 3 – ACCES ET VOIRIE  
 
Sans objet. 
 
ARTICLE AUb 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
Sans objet. 
 
ARTICLE AUb 5  - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  
 
Sans objet. 
 
ARTICLE AUb 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE AUb 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITE S SEPARATIVES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE AUb 8 – IMPLANTATION DES CONTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE AUb 9 – EMPRISE AU SOL  
 
Sans objet. 
 
ARTICLE AUb 10 – HAUTEUR DES CONTRUCTIONS  
 
Sans objet. 
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ARTICLE AUb 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONTRUCTIONS  
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE AUb 12 – STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 
Sans objet. 
 
ARTICLE AUb 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
PROTECTION PARTICULIERE 
 
 
Les éléments du paysage identifiés au plan 5a et 5b sont protégés conformément aux 
dispositions de l’article L. 123-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
Toutefois, des trouées ponctuelles peuvent être autorisés. Elles sont limitées :  

- à une seule en façade du terrain (ou du lot obtenu après division), 
- à plusieurs en limites séparatives lorsque ces derniers sont nécessaires au passage 

d’engins agricoles ou forestière ou à la réalisation d’équipements d’infrastructure 
(fossé, voie, ..) 

 
Dans tous les cas, la largeur de chaque trouée ne pourra excéder 6 mètres sauf si des 
contraintes techniques le justifient. 
 
OBLIGATION DE PLANTER 
 
Des plantations devront être crées sur les espaces mentionnés au plan de découpage en 
zones n°5b (échelle 1/2000 e). 
 
 
SECTION III – POSSIBILITE D’UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE AUb 14 – POSSIBILITE MAXIMALES D’OCCUPATION  DU SOL 
 
Pour toute construction, le COS est fixé à 0. 
 
Le COS n’est pas applicable aux constructions d’équipements d’infrastructure. 
 
 
 
 
 




















































